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Employé de terrain temporaire / cimetière de l’Espoir 

 
Titre 
Employé de terrain temporaire 

 
Relève du  
Directeur des cimetières ou son délégué 
 
Sommaire 
L’employé de terrain temporaire participe à l’aménagement et l’entretien paysager du cimetière ainsi 
qu’à l’entretien des bâtiments pendant la saison excluant habituellement la période enneigée. Il est en 
mesure d’utiliser une partie des machines. Il participe à la préparation des enterrements de cercueil ou 
d’urnes. 
 
Description des tâches 

• Tondre le gazon avec tracteur à pelouse et/ou tondeuse de gazon, ainsi que les bordures avec un 
taille-bordure à essence 

• Entretenir les plates-bandes (arracher les mauvaises herbes) et tailler les branches d’arbres 

• Assurer une belle apparence des terrains en nettoyant le débris (fleurs mortes, branches d’arbres, 
etc.), souffler et ramasser les feuilles 

• Vider les poubelles 

• Assurer l’entretien des chemins (comble les trous à l’aide de roches, terre et asphalte) 

• Participer à la réalisation des fondations des pierres tombales : creuser en respectant la dimension 
attendue, réaliser la forme en bois et l’installer dans le trou creusé puis verser le ciment. Une fois la 
fondation prête, assurer le soutien auprès de l’entreprise prestataire pour la mise en place du 
monument. 

• Participer à la réparation de pierres tombales / monuments renversés ou abimés 

• Assurer l’entretien des espaces autour des tombes notamment en nivelant le terrain à l’aide de 
tourbe et en semant à nouveau de l’herbe 

• Participer à l’installation des plaques au sol 

• Participer à la réalisation des fosses, ainsi qu’à la sécurisation et à la préparation de l’espace dédié 
à l’enterrement (installer le système permettant de descendre le cercueil ou l’urne, mise en crypte, 
habiller le tour de la fosse, etc.) 

• Participer à l’entretien et le nettoyage des édifices et de la chapelle, y compris le nettoyage des 
fenêtres 

• Assurer l’entretien des équipements, des outils et de la machinerie 

• Exécuter toute autre tâche connexe à la demande de son supérieur 
 
Profil recherché 

• Diplôme d’études secondaire 

• Expérience de travaux d’aménagement paysager ou de la construction 

• Aptitude à respecter les consignes 
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• Sait faire preuve de rigueur  

• Capacité à travailler en équipe  

• Un permis de conduire valide et un dossier sans antécédents 
• Vérification récente et satisfaisante des antécédents judiciaires effectuée par l'archidiocèse 

 
 
 

Type de poste  

• Temporaire à temps plein du lundi au vendredi (40 heures par semaine, 7h30 à 16h incluant une 
pause repas de 30 min non rémunérée). 

• Pour répondre à des besoins ponctuels, les employés d’entretien peuvent être amenés à travailler 
le samedi de 8h à 15h.  

 
Le poste est à pourvoir à partir du mois de mai 2022. 
 
Salaire 
Selon la convention collective en cours. 
 
Comment postuler 
Envoyez une lettre de motivation et un curriculum vitae en indiquant votre nom et le titre du poste dans 
la ligne d’objet de votre courriel à recruitment@archottawa.ca. 
 
Nous ne communiquerons qu'avec les candidats retenus pour une entrevue.  
 
Date limite de candidature 
Le poste restera affiché jusqu’à ce qu’un candidat soit recruté. 
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